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Principe de la conception spatiale
modulaire

Pologne
Groupe d'immeubles «Kasprzak»
Zygmunt Kleyff, architecte

(Photos 2 et 3 de la page ci-contre)
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Types de disposition des éléments sanitaires (logements normaux et petits logements).
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Types de logements possibles. Types d'«unités d'étage» possibles.
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Unité d'étage du bâtiment prototype.



Pologne

Rue Kasprzaka, Varsovie

Procédé Kleyff, os. Kasprzaka
Architecte Zygmunt Kleyff

Quelle a été la durée de l'établissement du

projet pour le procédé et les bâtiments? Env. 18 mois.
Le temps suffisant vous a-t-il été laissé? Oui.
La commande vous était-elle assurée lors
de l'étude du projet? Oui.

24 Description sommaire du système

Préfabrication à pied d'oeuvre
Quatre façades portantes
Refends porteurs longitudinaux et transversaux
Dalles massives préfabriquées
Eléments de façade en béton, superposés
Poids maximum: 4000 kg.
Parements en béton lavé
Enduits intérieurs au plâtre
Isolation thermique Heraclite
Joints extérieurs ciment et cordon bitumineux
Joints intérieurs correspondant aux refends
Installations sanitaires partiellement préfabriquées

Importance de la réalisation

Deux bâtiments prototypes à Varsovie
Nombre de logements: 84

Surface totale des planchers: 5400 m2

Cube construit: 18 200 m3, dont 3300 m3 (sous-sol)
exécutés en traditionnel
Voici enfin quelques éléments de la réponse donnée à

l'enquête:

Comment la décision d'appliquer le procédé
a-t-elle été prise?

Par décision de l'autorité? Oui.
Par décision du maître de l'ouvrage? Non.
Celui-ci est-il lié au responsable du
procédé? Non.
Par suite de votre intervention Oui.
Par suite d'un appel d'offres public? Non.
Par suite d'un appel d'offres restreint? Non.
Par quelle autre intervention Non.

Le projet

Avez-vous appliqué une normalisation Oui.

Laquelle? Typification systématique des éléments de

construction et des éléments fonctionnels.
Avez-vous proposé une modification de

la normalisation admise? Non.

Avez-vous appliqué un module de dimensions?

Oui.

Lequel? 1 m. 60.

L'adjudication

L'application du procédéétait-elledécidée
dès le début du projet?

Oui, par moi, mais le maître de l'ouvrage n'a

pas voulu.
Sinon, quelles furent les difficultés à vaincre

pour emporter la décision du maitre de

l'ouvrage? de l'établissement de crédit?
L'établissement des moyens de finances

pour les essais.
Le fabricant fut-il chargé du montage? Oui.

ou responsable du montage? —

ou sans responsabilité dans le montage? —

L'exécution

Quelles difficultés spéciales avez-vous
rencontrées, quelles observations avez-
vous faites en cours:
de la fabrication:

Aucune (après correction des moules).
du transport —

du montage —
du jointoyage: Irrégularité.
des finitions —
Avez-vous rencontré une résistance de la

part de l'entrepreneur? Non.

Avez-vous rencontré une résistance de la

part des ouvriers? Non.
Des échafaudages extérieurs furent-ils
nécessaires? Oui, pour le

jointoyage.

Durée de construction

Quelle fut la saison du montage?
Automne 1958, printemps 1959.

Quelle fut la durée moyenne du montage
de 1 m3 de construction?

0,04 h. à 6 hommes + opérateur de la grue.
Quelle fut la durée moyenne des finitions
pour 1 m3 de construction? 0,06 h.

Quelle fut la durée totale de l'érection
(sans fondations et caves)?

1" bâtiment: env. 5Y2 mois. _?• bâtiment:
env. 4Y2 mois.

Quelle aurait été la durée de construction
en traditionnel?

1" bâtiment: env. 8 mois. _?* bâtiment: env.
8 mois.

Le gain de temps s'est-il concrétisé
financièrement? Oui.
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Comportement après coup
(Les réponses à cette partie du questionnaire

sont basées sur le comportement
après 2 hivers.)
Comportement statique (fissures, etc.): Bon.
Comportement thermique (condensation,
etc.) : Dans quelques pièces la température insuf¬

fisante (probablement une faute dans les

calculs).
Comportementdes joints (infiltration, etc.) Bon.
Des travaux supplémentaires durent-ils
être ordonnés pour remédier à des
défauts Pas encore.
Par qui furent-ils payés? —

Correspondance

Résultat financier

Coût par rapport au traditionnel: Augmenté
(prototypes!).

Env. 70%

Non.
Non.
Non.

Heures en usine et heures de montage
par rapport au traditionnel
L'importance de la réalisation a-t-elle permis

d'amortir toutes les études
les prototypes
l'équipement
Sinon quelle devrait-elle être?

La réalisation est prévue pour en v. 1200

logements par an (durée de l'usine: env. 10 ans).

Varsovie, le 24 mai 1960.

A la Rédaction de la revue
«Habitation»
Place du Château 6

Lausanne

Monsieur le Rédacteur,

C'est avec un grand intérêt que j'ai suivi les enquêtes faites
sur quelques bâtiments construits dans le canton de
Vaud dans le cadre de la loi vaudoise d'encouragement.
J'ai ainsi pris connaissance des remarques à l'endroit du
bâtiment que j'ai construit, en 1957, pour le compte de la
SI Logements modernes SA, à Vevey, en Gilamont.
Veuillez me permettre de répondre à quelques considérations

émises par vos enquêteurs, tout en regrettant que
ceux-ci n'aient pas pris contact avec les auteurs des
bâtiments. Il est bon, en effet, que certaines réponses soient
données afin de chercher à œuvrer dans le sens souhaité
d'une amélioration du logement bon marché.
Implantations et abords Le terrain a été acheté par la

commune de Vevey sans qu'une étude préalable ait été
faite. Il a été peu facile d'aménager les abords. Le sol étant
très mauvais, d'importants travaux d'infrastructure ont
été nécessaires, d'où une sensible augmentation du coût
des travaux.
Armoires gênantes L'obligation de doter chaque pièce
d'une armoire a été trop suivie à la lettre, d'où cette
présence gênante. Je m'en suis rendu compte et, dans des
réalisations ultérieures, je n'ai prévu que peu d'armoires
fixes, les complétant par des armoires mobiles.
Travaux de peinture défectueux Dans le cas particulier, il

doit être fait mention du manque d'effet produit par l'application

de vernis sur les portes et armoires des chambres.
Toiture en tuiles Ce genre de toiture était imposé à Vevey,
le toit plat étant proscrit. N'oublions pas cependant que
la toiture en tuiles a permis de loger les utiles galetas!
Considérations générales Je répète qu'il est regrettable
que, d'une manière générale, les enquêteurs n'aient été
arrêtés ou orientés que par les considérations - combien
contradictoires et souvent peu logiques - des locataires...
Cette enquête aurait été tout aussi utile si elle avait traité
des genres de sols, revêtements, moyens de chauffage et
de production d'eau chaude, et tant de choses qui comptent

également dans une construction aussi difficile que
la construction à bon marché. D'autres réalisations plus
récentes du soussigné auraient certainement apporté
d'utiles renseignements.
Si vous le jugez utile et profitable, je vous serais très
obligé, Monsieur le Rédacteur, de publier dans votre
prochain numéro les explications ci-dessus. Par là vous
remettriez l'enquête dans le chemin que je proposais
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1 et 4 Immeubles préfabriqués à Wierzbno (M"" Fa

2 et 3 Montage d'éléments du groupe «Kasprzak».
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